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RAPPORT TRIMESTRIEL DES ACTIVITES AU NIVEAU DE LA 

STATION EXPERIMENTALE DE TRAITEMENT DES BOUES DE 

VIDANGE DE SAMANKO II 

 

N°3: Octobre – Décembre 2007 
 

Rappel 
La station expérimentale de traitement de boues de 

vidange de Samanko II est située à 14 km du District 

de Bamako dans le village de Samanko II (Commune 

rurale du Mandé). 

 

Elle a été construite et mise en service sur 

financement de l’ONG Néerlandaise WASTE a 

travers le CEK Kala Saba. Après la construction, la 

station a rencontré des difficultés d’ordres 

techniques, financières et même institutionnelles. 

 

Septembre 2006, le COPIDUC a crée une 

commission pour l’évaluation, le suivi et la mise en 

œuvre des activités au niveau de la station. Les 

activités de cette commission sont soutenues par un 

appui technique du Service Allemand de 

Développement (DED). 

 

Dans sa planification de 2006/2007, le COPIDUC a 

travers la Mairie de la Commune IV a envisagé de 

reprendre les activités a la station, d’actualiser le 

système de gestion et de suivi, de documenter les 

résultats afin de les diffuser avec la participation de 

tous les acteurs impliqués dans la gestion des déchets 

liquides au Mali. 

 

A cet effet la station de Samanko II doit être traité 

servir comme projet de référence, dans le but 

d’acquérir des expériences sur le traitement des boues 

de vidange, d’augmenter sa capacité pour prendre en 

compte toute la Commune IV et de servir de modèle 

pour le pays. 

 

Voyage d’échange au Sénégal 
Du 19 au 29 octobre 2007, une délégation de la 

mairie de la commune IV a entrepris un voyage 

d’échange d’expériences au Sénégal. 

 

A Dakar, la délégation à été accueillie par l’Office 

National de l’Assainissement du Sénégal (ONAS), un 

service qui relève du ministère de l’assainissement, 

chargé de la gestion des installations 

d’assainissement liquides des zones urbaines du pays. 

La délégation a rencontré également le représentant 

de l’institut de recherche SANDEC, qui accompagne 

l’ONAS dans la gestion des boues de vidange. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Déversement dans la déposante de boues de vidange à Rufisque, Sénégal 
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Les installations de l’ONAS sont financées par l’état 

sénégalais, la banque mondiale et également par une 

taxe d’assainissement appliquée sur le prix de l’eau. 

La délégation a effectuée entre autres des visites de 

certaines déposantes, de certaines stations de 

traitement des boues de vidange et des eaux usées et 

aussi qu’un réseau mini-egout. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La délégation en visite à la station expérimentale de Camberène 

 

A la différence de la station de Samanko II, l’effluent 

des déposantes pour le pré traitement des boues de 

vidange au Sénégal est co-traité avec des eaux usées 

provenant des réseaux d’égouts. La situation actuelle 

de la station de Samanko II a été présenté et discuté 

avec l’équipe de l’ONAS. 

 

La délégation a eu aussi des rencontres avec 

l’association des vidangeurs du Sénégal et  d’autres 

structures. Au cours des échanges et lors ces 

différentes visites, on a constaté que les problèmes 

dans les deux pays voisins sont presque identiques 

même s’il faut souligner plus de progrès dans le 

domaine du traitement des eaux usées du coté du 

Sénégal que du Mali, grâce à une volonté politique. 

 

Ainsi le début d’une future collaboration entre 

l’équipe de l’Office National de l’Assainissement du 

Sénégal, SANDEC et la mairie de commune IV a été 

amorcé par cette visite. Un accord de collaboration 

est en préparation. 

 

 

 

 

Situation actuelle de la station de Samanko II 
Fin 2007 la clôture du champ expérimental a été 

faite, afin de le protéger contre les accès non 

autorisés provocant des contacts avec les germes des 

eaux traités. 

 

Comme indiqué dans le dernier rapport, la station 

reste toujours temporairement non opérationnelle à 

cause des difficultés d’infiltration au niveau des lits 

de séchage. 

 

Dans le cadre de la collaboration, le COPIDUC a 

envisagé de recevoir une visite très prochaine du 

représentant du SANDEC à Dakar. A cette occasion 

les difficultés techniques seront examinées en 

profondeur et des perspectives doivent être définies 

afin de continuer avec les expériences. Un 

agrandissement de la capacité de traitement pour la 

commune IV doit déjà être envisagé. 

 

Conclusion 
Le COPIDUC a travers la Mairie de la Commune IV 

veut partager ses expériences dans la gestion des 

boues de vidange avec tous les acteurs et partenaires 

intéressés. 

 

Bamako, 28 janvier 2008 
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